
Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - La Gendarmerie nationale
a cité une trentaine de wilayas
touchées par cette fraude à gran-
de échelle. Mais les enquêteurs
de la Gendarmerie nationale ne
citent pas les noms des acadé-
mies concernées par ce scanda-
le. Contrairement aux dires des
uns et des autres, l’enquête se
poursuit toujours avec notamment
l’audition des premières per-
sonnes interpellées, dont trois
fonctionnaires de l’Office national
des examens et des concours
(Onec). D’après une source judi-
ciaire, les enquêteurs de la
Gendarmerie nationale avaient,

dans un premier temps, essayé
de comprendre le fonctionnement
de l’Onec et le procédé d’achemi-
nement des sujets d’examens
vers les académies de wilaya.
C’est une fois, cette étape fran-
chie que les enquêteurs de la
gendarmerie peuvent situer les
responsabilités.  
L’enquête diligentée au niveau

de 30 wilayas, dont Alger, a per-
mis de saisir les outils utilisés
pour la fuite, notamment des ordi-
nateurs, des disques compacts
(CD) et autres. Selon la même
source, les enquêteurs de la
Gendarmerie nationale ont été
secondés par des gendarmes

experts en cybercriminalité du
Centre national de lutte contre la
cybercriminalité relevant du
Commandement de la
Gendarmerie nationale, outre
l’Institut de criminologie et de cri-
minalistique de la Gendarmerie
nationale qui effectue actuelle-
ment une expertise des outils uti-
lisés pour la fuite. 
Les premières conclusions de

l’enquête laissent croire que «des
personnes ayant la charge de la
sécurité des édifices (académies
et Onec) ont été auditionnées et
risquent même d’être inculpées
pour «manque de vigilance». 
Cela dit, l’enquête sur les

fuites des sujets du bac confiée
aux services de la Gendarmerie
nationale «suit son cours», a pré-
cisé la même source avant d’ajou-
ter que celle-ci a permis égale-
ment d’identifier les personnes

suspectes qui ont traité et publié
les sujets sur les réseaux sociaux
outre l’identification des per-

sonnes intermédiaires impliquées
dans l’opération des fuites.

A. B.

Le Soir
d’Algérie Actualité

L’enquête que mène la Gendarmerie nationale sur les
fuites des sujets du bac (session 2016) sera élargie au
niveau de certaines académies de l’éducation nationale,
soutient une source sûre. Pour cette dernière, il n’est pas
exclu que le réseau «identifié» trouve ses ramifications
dans une grande partie des académies de wilaya.
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Des responsables d’académies visés

Pourtant des mesures draconiennes ont été prises pour sécuriser 
les sujets d’examen.
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TRIBUNAL CRIMINEL DE OUARGLA

5 ans de prison ferme pour
adhésion à groupe terroriste
Une peine de 5 années de prison ferme a été prononcée hier

par le tribunal criminel près la Cour de Ouargla, à l’encontre d’un
ressortissant étranger (Malien) poursuivi pour adhésion à un groupe
terroriste. 
Le mis en cause, M. L. (40 ans), a été condamné pour adhésion

à groupe terroriste activant à l’intérieur et à l’extérieur du territoire,
et entrée et séjour illégaux sur le territoire algérien. 
Selon l’arrêt de renvoi de la chambre d’accusation, l’affaire

remonte au début de l’année 2012 avec l’exploitation d’informations
faisant état de l’appartenance du mis en cause à une bande terro-
riste activant à l’intérieur du pays et à l’extérieur (Nord malien) où il
a servi de traducteur durant une certaine période, avant que l’évo-
lution de la situation, à savoir l’intervention militaire étrangère au
Mali en 2013 pour éliminer les groupes terroristes armés, ne le
pousse à s’infiltrer en Algérie, via la frontière algéro-malienne. 
A son arrivée à Tamanrasset, il eut des contacts avec des

membres du même groupe terroriste, avant que les services de
sécurité ne mettent la main sur lui en 2014. 
Dans son réquisitoire, le représentant du ministère public avait

demandé une peine de 20 années de prison ferme, assortie d’une
amende d’un million DA, pour les chefs d’inculpation d’adhésion à
groupe terroriste et entrées et séjours illégaux en territoire national.
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CHOIX DES SUJETS DU BAC ET LEUR ACHEMINEMENT

Comment l’Onec
s’organise-t-il ?

Salima Akkouche - Alger –(Le
Soir) - La fuite des sujets du bac
a-t-elle été orchestrée à partir de
l’Onec ? Les services de la gen-
darmerie, désignés pour enquêter
sur la fuite des sujets du bac, ont
déjà arrêté trois cadres de cet
organisme et qui seraient derrière
cette fuite. Pourtant, nous
explique-t-on, des mesures draco-
niennes sont mises en place pour
sécuriser les sujets au niveau de
l’Onec. Comment se fait le choix
des sujets du bac ? Les inspec-
teurs de l’éducation désignent des
enseignants à qui ils demandent la

préparation des sujets. Ces der-
niers confectionnent les sujets,
leurs corrigés et le barème de
notation, qui sont ensuite envoyés
aux inspecteurs. Une commission
se réunit pour valider entre 5 et 6
sujets. La commission envoie,
ensuite, trois sujets à l’Onec.
Cependant, l’Onec ne choisit pas
forcément l’un de ces sujets. Cet
organisme compte, en effet, une
banque de sujets. «l’Onec peut
choisir l’un des sujets proposés
par les inspecteurs de l’éducation
pour la session en cours, comme il
peut faire le choix dans sa banque

de sujets, les sujets confectionnés
annuellement servent beaucoup
plus à alimenter cette banque de
sujets», nous explique-t-on.  
Une commission dans laquelle

siègent des responsables de
l’Onec est donc mise en quaran-
taine pour faire le choix de trois
sujets d’examens. Des agents
relevant de l’Onec sont aussi choi-
sis pour faire l’impression des
sujets. La procédure se fait dans
une imprimerie au sein de l’Onec.
Une fois imprimés, les sujets sont
acheminés deux jours avant ou la
veille du bac, vers les académies
de wilayas. 
Chaque matin, les directeurs

des centres d’examens se présen-
tent pour récupérer les sujets au
niveau de l’académie.  

S. A.

L’Office national des examens et concours (Onec) est le
premier organisme pointé du doigt dans l’affaire de la fuite
des sujets du bac. Trois cadres ont été d’ailleurs arrêtés par
les services de la Gendarmerie nationale.  Les sujets du
bac sont choisis et acheminés à partir de l’Onec. Comment
s’organise cette procédure ?

AFFAIRE EL KHABAR-MINISTÈRE DE LA COMMUNICATION

Verdict rendu le 15 juin prochain

M. Kebci - Alger (Le Soir) -
Et au bout d’un peu plus d’une
heure de plaidoiries des deux
parties, le ministère de la
Communication et le groupe El
Khabar, le juge Mohamed
Dahmane a donné rendez-vous
pour mercredi prochain pour le
prononcé du verdict. 
Des plaidoiries dont le centre

d’intérêt a tourné essentiellement
autour du bienfondé de la
démarche du ministère de la
Communication. 
C’est ainsi que Me Abdelghani

Deffak, au nom du collectif de
défense du groupe El Khabar, a,
tout au long de son intervention,
démantelé l’argumentaire de la
partie demanderesse, soit le
code de l’information de janvier

2012, qui ôte, selon elle, au
ministre de la Communication
toute prérogative de gestion de la
presse écrite dévolue à une auto-
rité de régulation. Une instance
que le ministre Hamid Grine récu-
se au motif qu’elle «n’existe nulle
part ailleurs» et qu’il projette de
proposer un amendement pour la
supprimer. 
Seulement, l’avocat du minis-

tère de la Communication,
Me Nadjib Bitam, plaide tout le
contraire, se fiant à l’ordonnance
11-2016 du 12 janvier 2011 qui
définit les prérogatives du
ministre de tutelle, notamment
dans ses articles 1 et 2 et l’article
40 alinéa 6. Et pas que cela,
l’avocat appuie sa requête par le
«risque d’atteinte à l’ordre public

que cette transaction pouvait
engendrer». 
Les deux parties ont égale-

ment plaidé autour de la légalité

de la procédure de référé enga-
gée par le ministère de la
Communication. Ce pourquoi,
d’ailleurs, la défense de la partie

défenderesse a plaidé pour «l’ir-
recevabilité» de ladite plainte au
moment où son homologue de la
partie défenderesse a demandé
le gel des effets de la transaction.
A noter que cette audience a

été marquée par la tenue d’un sit-
in de soutien aux travailleurs d’El
Khabar, juste en face du tribunal
administratif de Bir-Mourad-Raïs.
Un rassemblement qui n’a pas
connu l’affluence de ses précé-
dents et qui a vu nombre d’ac-
teurs politiques, notamment,
manquer à l’appel. 
On pouvait remarquer, néan-

moins, la présence de Mohcine
Belabbas en compagnie de
nombre des cadres de son parti,
le RCD, le secrétaire général du
mouvement Nahda, de Smaïl
Saïdani, de Jil Jadid et d’une
délégation de Ahd 54, aux côtés
d’autres personnalités.

M. K.

Après quatre reports, l’affaire El Khabar-ministère de la
Communication portant sur le rachat par la société
Nessprod d’actions dudit groupe médiatique a été, enfin,
traitée, hier mercredi, au tribunal administratif de Bir-
Mourad-Raïs.

Sit-in des travailleurs d’El Khabar en face du tribunal.

Ph
ot

o 
: N

ew
 P

re
ss

.


